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Comment la politique de cohésion peut-
elle être utilisée pour financer des

projets en montagne ?
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Une Europe plus
proche des citoyens 

Le Fonds européen de développement régional (FEDER)

Le Fonds social européen plus (FSE+)

Le Fonds de cohésion

Le Fonds pour une transition juste (FTJ)

innovation, numérisation, transformation
économique et soutien aux PME

 énergie verte et décarbonée,
adaptation au changement climatique

Une Europe
plus verte 

Une Europe plus
connectée

Une Europe plus
sociale

L'Union européenne a lancé le programme Next Generation EU, qui vise à soutenir la
relance grâce à une enveloppe supplémentaire de 776,5 milliards d'euros au titre de la
politique de cohésion pour la période 2021-2027.

Au total, 392 milliards d'euros, soit près d'un tiers du budget total de l'UE, ont été
affectés à la politique de cohésion pour la période 2021-2027. Ces fonds sont octroyés

via quatre fonds principaux :

emplois de qualité, éducation, compétences, inclusion
sociale et égalité d'accès aux soins de santé

stratégie menée au niveau local,
développement urbain et rural durable

De quoi s'agit-il ?
La politique de cohésion est la plus grande politique d'investissement de l'Union européenne. Elle
octroie des fonds destinés à réduire les disparités socio-économiques et territoriales entre les
États membres et les régions de l'Union européenne. Cette politique reconnaît, dans l'article 174
du traité européen sur le fonctionnement de l'Union européenne, qu'une attention particulière doit
être accordée aux régions de montagne.

Quels sont les objectifs ?
La politique de cohésion vise à atteindre les cinq objectifs suivants pour la période 2021-2027 :

 
 
 

Pour quel montant ?

Comment cela fonctionne-t-il ?
Tous les 7 ans, l'Union européenne adopte un ensemble de principes et de priorités pour la
politique de cohésion au niveau européen. Les autorités nationales et régionales de chaque État
membre sont ensuite chargées de définir et de mettre en œuvre leur(s) propre(s) programme(s)
opérationnel(s), en collaboration avec l'Union européenne. Ces programmes décrivent les
priorités et les actions spécifiques pouvant faire l'objet d'un financement local au titre de la
politique de cohésion. Outre ces programmes, la politique de cohésion est mise en œuvre par le
biais des programmes Interreg qui financent des projets de coopération entre des régions de
différents pays. 



Comment la politique de cohésion favorisera-t-elle
l'innovation dans les régions montagneuses ?

Fourniture de services administratifs aux citoyens dans les domaines
de la culture et du tourisme
Fourniture de services numériques et d'applications de santé au niveau
local sans nécessité d'interopérabilité avec les systèmes centraux

Quel type de projets peut être financé ? 

Plus d'informations : https://www.e-pepba.gr/

Contact : Autorité de gestion de la région de l'Égée-

Septentrionale

info@e-pepba.gr

Région de l'Égée-Septentrionale

(Grèce)

Les contraintes géographiques et une faible densité de population rendent les investissements en
infrastructures particulièrement coûteux dans les régions de montagne. Cela peut devenir un
obstacle à l'innovation, qui est un facteur de développement de plus en plus important pour les
régions de montagne. Une infrastructure numérique moderne, par exemple, ouvre des
perspectives pour les PME locales, l'éducation et le télétravail, l'accès aux services en ligne et la
télémédecine. De même, l'innovation sociale peut révolutionner les services d'intérêt général, la
mobilité et le tourisme en montagne. 

La politique de cohésion 2021-2027 stimule l'innovation permettant de répondre aux besoins
spécifiques des régions rurales de montagne. Elle soutient les investissements visant à réduire la
fracture numérique, à améliorer l'accès au haut débit et à encourager le développement de
services numériques tels que la télémédecine. 

S'inscrivant dans le concept des Villages Intelligents, le fonds FEDER soutient les projets
d'innovation sociale et numérique visant à fournir de nouveaux ou de meilleurs services aux
entreprises et aux citoyens, tout en favorisant le déploiement du haut débit, notamment dans les
régions où le potentiel commercial n'est pas suffisant pour attirer les investisseurs privés. Outre le
FEDER, le fonds FSE+ comprend également des mesures de soutien à l'innovation sociale.

En pratique, les fonds destinés aux projets d'innovation sont principalement alloués dans le cadre
de l'objectif 1 « Une Europe plus intelligente » et de l'objectif 3 « Une Europe plus connectée » de
la politique de cohésion. Toutefois, les fonds peuvent également être alloués au titre de l'objectif
5 « Une Europe plus proche des citoyens », qui soutient les initiatives locales et ascendantes
ainsi que le développement durable des régions rurales. 

À quoi sert cette fiche d'information ? Cette fiche d'information a pour but de vous donner
quelques exemples pratiques de la manière dont la politique de cohésion sera utilisée pour
financer la lutte contre le changement climatique dans les régions montagneuses d'Europe entre
2021 et 2027. 

 
Sources d'inspiration 

 
Programme opérationnel - Égée-Septentrionale (Grèce)

Objectif pertinent : élargir l'utilisation des TIC aux niveaux local et régional dans les domaines de
la santé en ligne, du tourisme, de la culture et des services administratifs.

Comment les régions montagneuses sont-elles prises en considération ? Ce programme vise à
réduire l'isolement des régions montagneuses éloignées situées sur les principales îles. 

https://www.e-pepba.gr/


Objectif pertinent : tirer parti des avantages de la numérisation pour les
citoyens, les entreprises, les organismes de recherche et les autorités
publiques et renforcer les capacités de recherche et d'innovation ainsi que
l'adoption des technologies avancées
 
Comment les régions montagneuses sont-elles prises en considération ?
L'ensemble du programme se concentre sur la région alpine et finance des
projets en montagne. 

Plus d'informations : https://www.poctep.eu/ 

Contact : Secrétariat conjoint POCTEP

programa@poctep.eu   

Interreg Espagne-Portugal 

Plus d'informations : https://www.alpine-space.eu/

Contact : Secrétariat conjoint

js@alpine-space.eu

Consultez la liste des zones éligibles

au Portugal et en Espagne

Numérisation des PME et des microentreprises
Solutions numériques pour la fourniture de services publics en ligne,
tels que les services de santé ou les services administratifs 
Projets visant à améliorer les compétences numériques des
entreprises et des citoyens

Quel type de projets peut être financé ? 

Création de nouvelles structures d'apprentissage en ligne et de travail à distance dans les
régions à faible rendement
Élaboration et mise en œuvre de concepts de villages et de villes intelligents (Smart Villages
et Smart Cities)
Solutions relatives aux risques liés à la numérisation, tels que la cybersécurité, la
confidentialité et la protection des données
Soutien aux start-ups vertes, à l'innovation verte et aux pratiques écologiques
Innovation sociale et de procédé basée sur le patrimoine naturel et culturel de la région alpine

Objectif pertinent : promouvoir la numérisation dans les régions rurales. 

Comment les régions montagneuses sont-elles prises en considération ? Ce programme
reconnaît que l'écart de couverture haut débit entre les régions rurales et les régions non rurales
est encore plus marqué dans les régions montagneuses. 

Exemples de bénéficiaires : entreprises privées, autorités publiques, écoles, agences de
développement, ONG. 

Interreg Espace Alpin 

Quel type de projets peut être financé ? 

Exemples de bénéficiaires : organisations privées, autorités publiques, écoles, agences de
développement, ONG, universités.

Consultez la liste des zones éligibles en Autriche, en France, en

Allemagne, en Italie, au Liechtenstein, en Slovénie et en Suisse.

https://www.poctep.eu/
mailto:programa@poctep.eu
mailto:js@alpine-space.eu


La présente publication reflète uniquement le point de vue de son auteur. La Commission
européenne ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation des informations qu’elle contient.

Consultez la liste des zones éligibles

en France, Andorre et Espagne.

Interreg POCTEFA 

Développement d'applications communes pour faciliter l'accès en ligne aux services
d'intérêt général, tels que l'administration, la culture, la santé, la mobilité et l'emploi 
Activités liées à l'apprentissage ou à la formation à distance
Projets visant à fournir les compétences numériques de base aux citoyens

Quel type d'actions peut être financé ? 

Exemples de bénéficiaires : acteurs privés, acteurs publics, ONG, universités. 

Plus d'informations : https://www.poctefa.eu 

Contact : Communauté de travail des Pyrénées

info@poctefa.eu

Objectif pertinent : réduire la fracture numérique et renforcer les petites infrastructures et les
services de connectivité numérique dans les régions où ils sont encore précaires. 

Comment les régions montagneuses sont-elles prises en considération ? Ce programme souligne
la nécessité de « répondre aux besoins de la population vivant dans les régions rurales et
montagneuses et présentant un fort degré de vieillissement, ou des groupes ayant des difficultés
socio-économiques, en améliorant l'accès aux services publics ». 

Qu’est-ce que Montana174? 
 

Montana174 est une campagne de communication visant à informer les montagnards des nombreuses
opportunités offertes par la Politique de Cohésion dans les régions montagneuses. La Politique de Cohésion

octroie des fonds en faveur de l’innovation numérique et sociale, de l’atténuation du et l’adaptation au
changement climatique, du tourisme, de l’emploi des jeunes et de la mobilité. 

 

www.montana174.org

Qui peut bénéficier de ces fonds ? 
Les organisations publiques et privées peuvent recevoir un financement au titre de la politique de
cohésion, à condition qu'elles apportent une valeur ajoutée à la mise en œuvre des projets. Ces
organisations peuvent être partenaires de projet, mais elles peuvent aussi contribuer en qualité
d'observateurs ou d'experts externes. Les particuliers ne peuvent généralement pas être partenaires
de projet dans les programmes territoriaux, mais ils peuvent bénéficier de fonds au titre du FSE+. Les
programmes opérationnels ci-dessus fournissent une liste non exhaustive de bénéficiaires potentiels. 

Ce document a été élaboré en 2022 et se base sur la version préliminaire des
programmes opérationnels. Par conséquent, une partie de son contenu est
susceptible d'être modifiée. La version définitive des programmes opérationnels
financés par la politique de cohésion 2021-2027 sera disponible via ce QR code : 

https://www.poctefa.eu/
mailto:info@poctefa.eu
http://www.montana174.org/
http://www.montana174.org/

